






































































Llle d'Orléans 
Les dames Drapeau ne possé­

daient que la moitié de l'île d'Orléans, 
mais c'était la plus cc grosse moitié ». 

Leur part comprenait les paroisses de 
Saint-Pierre et de Saint-Laurent, plus 
une partie de Sainte-Famille et une 
partie de Saint-Jean. On y dénombrait 
355 censitaires, contre 309 pour la 
seigneurie voisine appartenant à 
Alexandre Poulin. Une première éva­
luation pour la partie des seigneu­
resses donnait les résultats suivants : 

Valeur des cens et rentes 
des lods et ventes 
de la banalité 
des moulins banaux 
du revenu provenant 

des arrière-fiefs 

$ cents 
2,66l.66 
9,100.00 
1,666.67 
4,000.00 

267.00 
17,695.33 $17 

Encore une fois insatisfaite de 
ces résultats, Luce-Gertrude Drapeau 
demanda une réévaluation. Elle ne 
réussit à obtenir qu'un maigre 53,33 $ 
dollars qui devaient être ajoutés au 
prix des lods et ventes, de sorte que le 
résultat final s'établissait à: 17,748.66 $. 

Rivière-du-Gouffre 
La seigneurie de Rivière-du­

Gouffre était la seule que les dames 
Drapeau possédaient sur la rive nord 
du Saint-Laurent. Large de seulement 
une demi-lieue, elle s'étirait sur 
quatre lieues de profondeur le long de 
la rivière du Gouffre qui coulait à tra­
vers les montagnes de Charlevoix. À la 
fin du régime seigneuriale, on dénom­
brait 447 censitaires dans la seigneurie 
de Rivière-du-Gouffre. Les commis­
saires chargés d'en faire l'évaluation 
arrivèrent à un total de 10,313.47 $, en 
tout et partout. Luce-Gertrude 
Drapeau ne tarda pas à demander une 
réévaluation et cette fois-ci, elle avait 
de bonnes raisons de récriminer. Les 
commissaires avaient négligé d'entrer 
la somme de 2,533.33 $ pour les droits 
de banalité. Si l'on considère la valeur 
du numéraire à cette époque, l'on com­
prend les récriminations de Luce­
Gertrude Drapeau. Une seconde éva­
luation donna les résultats suivants: 

Valeur des cens et rentes 
des lods et ventes 
de la banalité 
du moulin banal 

$ cents 
3,64l.67 
3,27l.67 
2,533.33 
3.400.00 

12,846.67 $18 

Si les sœurs Drapeau n'ont pas 
fait preuve du même esprit d'entre­
prise que leur père, l'administration de 
toutes ces seigneuries exigeait un 
travail colossal. Que l'on pense 
seulement aux listes de tous les censi­
taires, avec les mesures de chaque 
terre sur lesquelles étaient basés les 
droits seigneuriaux. Puis il fallait 
acquitter avec précision les dettes 
payées par les habitants, même si 
certains de ceux-ci ne devaient 
annuellement que deux sous de cens 
et rente. Aux temps des seigneuresses 
Drapeau, les comptes étaient scrupu­
leusement tenus; quelle différence 
avec le temps de Louis Lepage de 
Saint-Germain, le dernier seigneur de 
Rimouski! 

L'héritage des seigneuresses Drapeau 
L'étude des testaments laissés 

par les dames Drapeau démontre que 
la majorité des biens de cette famille 
provenaient des seigneuries telles 
qu'énumérées ci-haut. Dans ses 
expressions de dernières volontés, 
Luce-Gertrude fait une part à tous ses 
neveux et petits-neveux, à des degrés 
divers cependant. Arthur Buies réussit 
à accrocher une fraction de la 
seigneurie de Nicolas-Rioux. C'est le 
prix de consolation de Luce-Gertrude 
Drapeau. D'autre part, Marguerite­
Adélaïde Kelly-Tessier (Adèle) est la 
grande gâtée par la tante Lu ce­
Gertrude. 

Si l'on fait l'addition de toutes 
les valeurs enregistrées dans les 
Cadastres abrégés ... , on arrive au 
chiffre impressionnant de 181,097.87 $ 
dollars pour tous les biens immo­
biliers et les droits seigneuriaux de ces 
dames. Cependant, une telle somme 
n'impressionnerait guère aujourd'hui. 
Pour bien évaluer les biens de la 
famille Drapeau, il faut faire la 
comparaison avec les chiffres de notre 
siècle. On peut multiplier par dix, et 
même par vingt le 180,000.00 $ 
mentionné ci-haut. Considérons le 
7,000.00 $ donné en 1858 comme prix 
du manoir, des dépendances et de 
l'immense domaine. Aujourd'hui, un 
140,000.00 $ serait-il suffisant comme 
évaluation de tous ces immeubles? Il 
est probable que ce chiffre soit bien 
conservateur. Aussi, on peut considé­
rer que la fortune Drapeau avoisinerait 
les deux millions, ce qui est un résultat 
très approximatif. 

Puis, comme tout est relatif, il 
faut voir la fortune des Drapeau à tra­
vers les yeux des habitants d'autrefois. 
Ceux-ci devaient trimer dur, d'un soleil 
à l'autre, pour en arriver à une honnête 
subsistance. C'est avec difficulté qu'ils 
pouvaient économiser quelques 
dollars. Quant aux seigneuresses, elles 
possédaient un manoir (ou maison 
de campagne) à Rimouski et leur 
résidence permanente à Québec, rue 
Saint-Louis qui était le Sillery de cette 
époque. Elles employaient des domes­
tiques qui leur préparaient des 
réceptions fastueuses. Les plus hautes 
personnalités de la capitale étaient 
reçues chez les dames Drapeau. Aux 
yeux des habitants qui formaient alors 
la majorité de la population, cette vie 
de citadins aisés projetait une image 
éblouissante. 
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La Poste à l'île Verte 

Située face aux villages de Saint­
Jean-Baptiste-de-L'Isle-Verte et de 

Saint-Georges-de-Cacouna, la petite 
île de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs 
de l'île Verte est la vingt-quatrième 
paroisse à voir le jour dans le diocèse 
de Rimouski. Elle recevait, le 6 mars 
1874, sa sanction canonique et le 16 
novembre de la même année elle fut 
élevée au rang de municipalité civile. 
L'histoire nous dit que la flottille de 
Jacques Cartier, poussée par des 
vents violents, mouilla à l'île Verte en 
1535. À ce moment-là, les Malécites 
habitaient l'île. 

Odette DIONNE CÔTÉ 

bureau de poste se promena d'une 
maison à l'autre, chez les Fraser, les 
Caron ... C'était un service encore 
assez sommaire : la malle était triée 
sur la table de la cuisine et chacun 
tendait la main à l'appel de son nom. 
Au début des années 1900, on installa 
un deuxième bureau de poste, La 
Richardière, au-bout-d'en-bas chez 
M. Michaud. L'île comptait alors 
environ 337 résidants. 

La période que j'ai bien 
connue ce furent les années 1940 où 
je passais alors les vacances d'été 
chez ma grand-mère. Il y avait un 

magasin où on 
trouvait un peu 
de tout et le 
bureau de poste 
occupait un 
espace fermé 

et se rendait à la ferme Bérubé 
où il louait cheval et voiture pour 
1 $ par jour. Il se rendait ainsi au 
bureau de poste du village de 
L'Isle-Verte, un trajet d'environ 
huit milles. J'ai quelques fois fait 
la traversée avec lui et d'autres 
passagers. Toutes ces traversées se 
faisaient selon l'heure de la marée. 
Les gens de l'île guettaient le retour 
du courrier. Lorsqu'ils voyaient 
revenir le canot de M. Fraser, c'était 
le temps pour eux de se rendre 
au bureau de poste : ... cc la malle 
arrive ". 

Feuille d'avis oblitérée du 18 mars 1919, signée D. E. F. 
(Dan E. Fraser) 

dans le coin de 
la salle. Cet 
endroit était 
strictement 
défendu aux 
enfants. Georges 
Fraser était 
le « postillon » 

depuis le début 
des années 1930. 
Il Y avait « de la 
malle » trois fois 
semaine, les 
mardi, jeudi et 

Pendant que ma grand-mère 
et ma tante faisaient le tri du courrier, 
on pouvait attendre confortablement 
assis sur des bancs tout autour de la 
salle du magasin. C'était une 
rencontre sociale et sûrement un 
divertissement dans la vie tranquille 
sur l'île. Lorsque le guichet s'ouvrait, 
« la malle » était distribuée à chacun. 
Certains étaient abonnés à un 
journal, surtout à L'Action catholique. 
Je me rappelle qu'une jeune fille avait 
un ami au front et elle nous donnait 
des nouvelles d'outre-mer en lisant 
sa lettre. La Coopérative Pêcheurs­
Unis, mise en opération par le curé 
Louis-Philippe Blais, apportait 
sûrement un supplément de courrier. 
À certaines périodes, le courrier 
devait être plus abondant : par 
exemple, à l'arrivée des catalogues 
Eaton, Simpsons et Dupuis et 
dans le temps des Fêtes avec les 
nombreuses cartes de Noël qu'on 
s'adressait entre voisins alors que les 
timbres étaient à un sou. 

C'est en 1764 que l'île reçut 
son premier habitant blanc, Pierre 
(peter) Fraser, mais on doit attendre 
jusqu'en 1876 pour avoir un bureau 
de poste. Pendant ces nombreuses 
années, il fallait sortir de l'île pour 
expédier ou recevoir du courrier. Un 
an après son arrivée sur l'île, le curé 
Armand Lacasse procéda à l'installa­
tion d'un bureau de poste au 
presbytère sous l'appellation Notre­
Dame-de-L'Isle-Verte. Il fut le premier 
maître de poste et Édouard Simard 
fut nommé courrier pour un salaire 
de 50 $ par année. La première malle 
a été reçue et expédiée le 6 octobre 
1876. Dans les années suivantes, le 

samedi. Que de 
fois j'ai vu arriver M. Fraser avec les 
cuissardes ravalées aux genoux : il 
prenait possession du sac de malle 
cadenassé qui avait une grosse 
courroie de cuir pour le porter à 
l'épaule. Il faisait le trajet à pied; 
rendu à la grève, 
il embarquait 
dans son canot 
à rames pour 
traverser au quai 
de la rivière des 
Vases (le quai à 
Didace). Après 
avoir amarré 

Notre .. Deib« de J'Isle . Verte, au'. 
lIlJYi'in, - StlTtline - SA,. 

.J~ 
'Bloat 
SPf 

son canot, il re­
prenait son sac Papier qui servait à sceller les colis expédiés par la coopérative 



Traversée sur la glace, de gauche à droite: Georges, Joseph, Arthur et Paul Fraser 

L'été, la traversée était 
généralement agréable, mais il y avait 
aussi des jours de grand vent, 
de pluie et de brume. Malgré le 
mauvais temps, M. Fraser, qui avait 
l'oreille exercée, pouvait établir 
sa position en entendant les criards 
des phares de l'île Verte et de 
l'île Rouge. Lorsqu'arrivaient « les 
mauvaises traverses ", cette période 
où le froid commence et que la glace 
se forme assez forte pour empêcher 
un canot d'avancer, mais pas assez 
solide pour porter un homme, 
c'étaient des traversées dangereuses 
qui pouvaient durer des heures. 
On employait alors le canot à glace 
qu'on devait tirer et pousser à 
travers les glaces, il fallait parfois 
sauter de peine et de misère dans le 
canot pour ne pas caler dans l'eau 
glacée. M. Fraser n'était pas seul pour 
ces traversées laborieuses qu'on 
devait braver jusqu'à ce que le pont 
de glace soit pris. Le même manège 
recommençait au printemps. Lorsque 
le pont de glace était pris suffisam-

ment, cela formait une jetée naturelle 
entre les deux rives qui durait 
environ trois mois. C'était sûrement 
plus facile malgré les bonnes 
tempêtes de neige d'antan. Tout le 
trajet se faisait alors en voiture 
à cheval. 

Arrivée au bureau de poste de l'île, Georges 
Fraser et deux passagères 

Georges Fraser a été 
« postillon )} pendant plus de 25 ans; 
Léo Fraser lui a succédé. Vers 1969, 
les bureaux de poste de l'île ont été 
fermés. Léo Fraser devint courrier­
facteur de la R. R. 2. Maintenant son 
fils Jacques a pris la relève et un 
service d'hélicoptère est disponible 
pour le temps des mauvaises 
traverses. Voitures et chaloupes sont 
motorisées. 
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Une page de l'histoire maritime du 
Saint-Laurent, secteur de l'île Verte et Cacouna 

Georges PELLETIER avec la collaboration de Lynda DIONNE 

L'estuaire du Saint-Laurent possède 
une histoire partiellement connue 

et remplie de mystères car bien des 
faits et des évènements n'ont pas été 
colligés à l'heure actuelle. Certains 
auteurs comme Faucher de Saint­
Maurice dans son livre De tribord à 
bâbord et Damase Potvin dans son 
ouvrage Le Saint-Laurent et ses îles 
nous en ont livré quelques passages. 
Il nous en reste encore passablement 
à découvrir. 

Le fleuve caractérise le 
paysage du Québec. Chaque endroit, 
chaque île et récif, chaque anse 
fut témoin dans le passé de 
belles traversées, mais également 
d'échouages, d'incidents, de 
naufrages et malheureusement de 
perte de vies. De tout temps, le Saint­
Laurent a inspiré et nourri l'imagi­
naire. Il demeure toujours un endroit 
fascinant pour la vie qui s 'y trouve, 
mais peut parfois devenir un environ­
nement hostile pour ceux qui le 
parcourent. Depuis l'arrivée des 
Européens, cette grande voie naviga­
ble a vu passer de nombreux 
bateaux. Certains se sont fait piéger 
par les écueils et les îles, la brume, le 
vent, la neige et la glace. En d'autres 
occasions, ce sont des erreurs 
humaines qui les ont endommagés 
ou perdus. 

Afin de reconstituer le plus 
fidèlement possible un peu de son 
histoire, nous avons consulté de 
nombreux journaux du XVIIIe siècle 
et du XIxe siècle. Nous avons traqué 
les récits d'accidents déposés chez 
les notaires par les capitaines. Nous 
avons également vérifié les constats 
d'accidents inscrits par les assureurs 
maritimes. Nous avons aussi relevé 
les suspensions et les radiations des 
pilotes pour l'échouement ou la 
perte d'un navire. Puis à travers le 
registre maritime du port de Québec, 
nous avons cherché si les navires 
avaient été réparés et immatriculés 

de nouveau. Dans ce document, nous 
vous présentons l'histoire maritime 
de 1749 à nos jours, dans le secteur 
compris entre l'île Rouge, l'île Verte, 
Cacouna et l'île Blanche. La partie 
nord de ce secteur comprenant l'île 
Blanche et l'île Rouge fait aujourd'hui 
partie du Parc marin du Saguenay. 

Le fleuve Saint-Laurent, à la 
hauteur de la rivière Saguenay, se 
divise en deux chenaux. Le chenal 
nord fut utilisé pour la navigation 
pendant la période de possession 
française, avant 1759, puis à partir 
des années 1900 jusqu'à aujourd'hui. 
Après la prise de Québec et le traité 
de Paris qui officialisa la cession du 
Canada à l'Angleterre, le chenal qui 
longe la rive sud du fleuve devint le 
chenal officiel. Il offrait aux pilotes 
plusieurs sites de mouillage avec de 
bons fonds pour accrocher les ancres 
et ainsi protégeait les bateaux des 
vents de tempêtes. La maison de la 
Trinité1, établie en 1805, avait le 
mandat de placer des bouées et des 
repères, de construire et entretenir 
des phares et de s'assurer de la 

qualification des pilotes pendant tout 
le XVIIIe siècle et une partie du XIXe. 
Ainsi les voiliers (sloop, goélette, 
senau, brigantin, brick, barquentin, 
barque et navire), montant l'estuaire 
jusqu'à Québec avaient l'obligation 
d'embarquer à leur bord un pilote 
pour les guider à travers les hauts­
fonds, les récifs et les îles ainsi que 
pour le voyage de retour. De même, 
les bateaux à vapeur d'outre-mer 
devaient suivre la même réglementa­
tion. Seuls les navires de peu de 
tonnage y faisaient exception. 

Le Saint-Laurent est un fleuve 
difficile à naviguer, en particulier 
pour la navigation à voiles dépen­
dante du vent. Le pilote en charge ne 
pouvait facilement faire « courir » le 
navire dans ce lieu parsemé de récifs, 
d'îles et aux côtes basses et 
rapprochées. Un bateau à voiles ne 
pouvait y avancer facilement contre 
le vent. Si le vent devenait contraire, 
le pilote devait le mettre à l'ancre et 
attendre un changement dans l'orien­
tation du vent. Un voilier ne pouvait 
donc se déplacer sans ses ancres, 

Collision du vapeur Germany avec le vapeur City of Quebec dans la nuit du 2 mai 1870 
(Journal l'Opinion Publique, Collection Jean Guay) 



que ce soit des ancres à jet, de 
bossoir, de cape ou de corps 
mort... Celles-ci lui permet­
taient de s'immobiliser, de se 
mettre en sécurité, de résister 
à la tempête comme à la 
marée. Sur les cours d'eau, le 
pilote avait un autre moyen de 
déplacer. Il pouvait se servir 
de la marée pour monter le 
cours du fleuve puis 
s'ancrer et attendre la 
prochaine marée ou un vent 
plus favorable. La navigation 
à vapeur, avec les roues à 
aubes puis plus tard les 
hélices, va libérer les navires 
de ces contraintes. 

Île Verte 
Accolée à la rive sud, l'île 
Verte n'en est séparée que par 
un petit chenal qui vient 
presque à sec lors des Haut-fond 
grandes marées. Vers 1780, 
Peter Fraser2, pilote du Saint­
Laurent, engageait des gens 
pour entretenir de grands feux 
sur la « pointe à Michaud », du 

Carte du fleuve Saint-Laurent, secteur de l'île Verte, 
Cacouna, l'île Blanche et l'île Rouge 
(Yves Dumont, 2006) 

côté nord, afin de guider les navires. 
Avant qu'on y mit en opération, en 
18093, le premier phare du Saint­
Laurent. Au nord-est de la 
« lumière » se trouvait un récif mena­
çant la navigation. Entre la pointe 
ouest de l'île et le rocher de Cacouna, 
il y a une zone sûre de mouillage qui 
était très fréquentée dans le passé. 

Île Rouge 
Situé de l'autre côté du chenal, au 
nord de l'île Verte, se trouve un petit 
îlot de cailloux rosés qui porte le nom 
de l'île Rouge. Ceinturé d'une bar­
rière de récifs et recevant les forts 
courants du Saguenay, cet îlet fut de 
tout temps la terreur des marins4• Il a 
été témoin de bien des drames et 
plusieurs pertes de vie y sont asso­
ciées . Tous ses alentours sont 
parsemés de cailloux et les fonds 
étaient trop rocailleux, aucun navire 
ne pouvait s'y ancrer par mauvais 
temps. Pour rendre le secteur plus 
sûr pour la navigation, la maison de 
la Trinité y fit construire un phare dès 
18475. Elle y installa également une 
corne à brume puis elle y ajouta une 
bouée qui elle-même fut remplacée 
par un bateau-phare (<< phare flottant ») 
en 18716. 

Dans cette zone où des 
courants d'eau froide du Labrador 
remontent sur les hauts-fonds et 
rencontrent les eaux plus chaudes du 
Saint-Laurent supérieur, des nappes 
de brouillard apparaissent fréquem­
ment. À l'époque, lorsque les capi­
taines et les pilotes de navires à voiles 
ne pouvaient pas distinguer la proue à 
partir de la poupe, il s'avérait encore 
plus difficile pour eux de discerner les 
hauts-fonds ceinturant les îles. 

Cacouna 
Ce secteur du fleuve, en 

bordure du chenal sud, comprend le 
rocher de Cacouna (petit-Cacouna) au 
nord de la presqu'île de Gros-Cacouna 
et s'étend à l'ouest jusqu'aux îlets 
Rocher Percé, à peine visibles lors des 
grandes mers. Au nord du port actuel, 
le chenal est en eau profonde, mais le 
fond du fleuve est moins creux en 
allant vers la pointe de Rivière-du­
Loup. Les navires s'ancraient 
régulièrement à l'emplacement de la 
pointe ouest de Gros-Cacouna. 

Île Blanche 
L'île Blanche, en face de 

Cacouna, complète la partie ouest du 
secteur. Cette petite île trône au 

centre d'un grand récif étroit 
qui se prolonge et sépare le 
chenal nord de celui du sud. 
Cet écueil de roches fut 
d'abord signalé aux pilotes 
par une bouée puis par un 
bateau-phare qui fut remplacé 
au XIXe siècle par un des 
premiers piliers-phares du 
Bas-Saint-Laurent. 

Naufrages, échouements 
et collision 

Sur cette section du 
fleuve, les accidents touchant 
la navigation étaient provo­
qués par la mauvaise tempéra­
ture, les collisions, les erreurs 
de pilotage ou un ensemble de 
ces causes. Lorsqu'il y avait 
un accident maritime, un 
échouement, cela n' occasion­
nait pas directement pas une 
perte totale ou une épave. Les 
capitaines comme les 
propriétaires essayaient par 
tous les moyens de récupérer 
tout ce qu'ils pouvaient de la 
cargaison, des gréements 

et du navire lui-même. 
Cependant, il arrivait que l'on 

ne réussissait pas toujours à sauver 
les bateaux et certains se sont brisés 
ou ont coulé. À partir des années 
18507, entre avril et novembre, des 
remorqueurs étaient postés au site 
d'ancrage du Pot-à-l'eau-de-vie. Par 
leur manœuvre rapide, plusieurs 
navires furent récupérés avant qu'ils 
ne fussent abîmés par les éléments. 

Les risques associés au 
fleuve restèrent les mêmes d'années 
en années, même si les autorités 
essayèrent de corriger et faciliter le 
travail des pilotes en plaçant des 
amers, des bouées et des phares 
pour signaler les dangers du fleuve. 
Le nombre de naufrages, de collisions 
ou d'incidents est intimement lié au 
nombre de navires qui montent ou 
descendent le fleuve (voir Annexe 1). 
Ainsi, en 1803, près de 100 voiiiersB 

vinrent à Québec et s'en retournèrent. 
Soixante ans plus tard, c'était très 
différent puisqu'il y eut près de 3 500 
navires9 qui circulèrent sur le Saint­
Laurent. Sans oublier tout le 
cabotage local de goélette qui est 
rarement quantifié. 



Dénombrement des naufrages, 
échouements, collisions et 
incidents par endroits 
Le dénombrement présenté dans les 
tableaux suivants est le résultat des 
dernières compilations de nos 
recherches. Le nombre d'accidents 
de navigation pourrait changer ainsi 
que certains éléments (cause, 
récupération) pourraient se préciser 
avec l'avancement de nos travaux. 
Pour les besoins des compilations, 
nous avons regroupé tous les 
bateaux qui se déplaçaient à l'aide du 
vent sous le générique voilier et tous 
les autres qui utilisaient une 
machinerie pour actionner une hélice 
ou des roues à aubes et se mouvoir, 
sous le terme vapeur. 

Secteur Voilier Vapeur Total 
Cacouna 32 10 42 
Île Blanche 88 15 103 
Ile Rouge 122 15 137 
Ile Verte 137 14 151 
Total 379 54 433 

L'événement le plus ancien relevé 
demeure celui du naufrage du CerflO 
dans les parages de l'île Rouge le 30 
septembre 1749 tandis que le plus 
récent, demeure celui de l'échoue­
ment d'une barge engagée dans des 
travaux de sondage à proximité du 
port de Gros-Cacouna le 5 octobre 
200411• Le vent très fort et les vagues 
puissantes avaient eu raison des 
ancres de la barge. Ce sont surtout 
des voiliers (87 %) qui ont subi des 
dommages. 

Causes d'un naufrage, 
d'un échouement ou d'une collision 

Dans l'étude des différents 
éléments qui forcèrent des navires à 
échouer, à sombrer ou à se heurter, il 
faut d'abord retenir la température 
qui regroupe la brume ou le brouil­
lard, les tempêtes (vents forts 
accompagnés de pluie ou de neige), 
la noirceur et le froid, qui occasion­
nent la formation de glace autant sur 
les voiles et les mâts qu'à la surface 
de l'eau. Le deuxième élément sur 
lequel l'homme n'a pas de contrôle, 
c'est le fleuve lui-même avec ses 
forts courants et son fond qui 
empêchait à certains endroits un 
ancrage sécuritaire des navires. Il y a 
également les mauvaises décisions 
d'un capitaine, des jugements 

erronés, des erreurs de pilotage et 
parfois la méconnaissance des lieux. 
En un mot, tout ce qui a trait à 
l'erreur humaine. 

Dans le tableau suivant, nous 
définissons comme inconnu, tout ce 
pour quoi nous n'avons pas trouvé la 
vraie cause ou l'explication. Par 
contre, il faut savoir que si un bateau 
touche le fond ou coule et que ce 
n'est pas la faute d'un pilote, cela a 
sûrement été occasionné par les 
autres causes Ga température ou les 
courants violents du fleuve). N'ayant 
pas de radio, il n'y avait pas de mes­
sage de transmis et pas de survivants 
pour témoigner. Ce fut le cas pour la 
barque Magda 12 qui, après avoir 
appareillé de Rivière-du-Loup où elle 
venait de prendre un chargement de 
bois, se perdit corps et biens le 16 
novembre 1906 sur les hauts-fonds de 
l'île Rouge. 

Pour les collisions, il faut 
aussi prendre en considération le fait 
qu'elles sont occasionnées par des 
erreurs humaines ou des causes 
naturelles. Enfin, sous le terme 
autres, nous regroupons les bateaux 
brûlés jusqu'à la ligne de flottaison, 
ceux dont la réparation temporaire a 
lâché et ceux qui ont eu un incident 
lors d'un sauvetage ou d'une 
récupération. 

risquaient une peine de travaux 
forcés en prison, s'ils refusaient de 
partir lorsque la saison était trop 
avancée. Il y avait des saisons où le 
mois de décembre était plus clément. 
Les eaux du fleuve étaient alors libres 
de glace. Par contre, les années 1808, 
1810, 1816, 1821, 1827, 1832, 1835, 
1840, 1845, 1853, 1867, 1871 et 188013 

furent des années de froid intense. 
Dès le milieu du mois de novembre, la 
glace se formait et emprisonnait un 
grand nombre de navires. L'année 
1853, avec 54 voiliers dérivant avec 
les banquises, demeure celle ou les 
équipages souffrirent le plus. 

Les erreurs de pilotage 
Un certain nombre d'acci­

dents de navigation furent causés par 
une erreur de jugement du pilote. 
L'exemple que nous avons retenu est 
spécial puisque c'est une double 
erreur. La barque Palmyra chargée 
de 700 tonnes de rails de fer se 
dirigeait vers Québec sous la 
gouverne du pilote Malcolm Smith 
lorsqu'elle s'échoua le premier août 
185814 sur les hauts-fonds de l'île 
Rouge. Le capitaine fit décharger une 
partie de la cargaison (300 tonnes) à 
bord de goélettes et engagea le 
remorqueur Prin cess Royal pour 
sortir la barque de sa mauvaise 

Secteur Température Fleuve Erreur humaine Collisions Inconnu Autres Total 
Cacouna 23 - 3 
Île Blanche 34 1 21 
Île Rouge 28 1 31 
Île Verte 55 - 15 
Total 140 2 70 

Si nous additionnons les 140 bateaux 
affectés par la température avec 
les 187 qui sont sous la mention 
« inconnu », nous expliquons 75 % des 
événements. 

La glace 
La saison de navigation sur le fleuve 
avant 1960 s'étalait entre la fin du 
mois d'avril et la fin novembre de 
chaque année. Si un navire, surtout à 
coque de bois très fragile, appareillait 
après ces dates-là, il risquait fort .. . 
de se faire prendre par le froid et les 
glaces. Beaucoup d'équipages, qui 
contestaient les ordres du capitaine, 

6 9 1 42 
7 39 1 103 
1 74 2 137 

14 65 2 151 
28 187 6 433 

posture. Trois jours plus tard 15, le 
vapeur la toua vers l'ancrage du 
Pot-à-l'eau-de-vie en suivant les direc­
tives du pilote Sylvestre Côté qui, 
malheureusement, fit passer le 
bateau trop près des récifs de l'île 
Blanche. La barque s'y frappa et 
s'enfonça. On réussit à l'alléger de 
nouveau et on la sortit de l'eau. 
Elle fut réparée temporairement 
et remorquée à Québec pour être 
déchargée et complètement remise 
à neuf. 



Pertes de vies lors d'échouements, 
de naufrages ou de collisions 

Il est difficile de dénombrer 
les victimes des naufrages. Parfois les 
équipages et les passagers de navires 
arrêtés sur un écueil n'ont pas été 
menacés puisque leur bateau s'était 
dépris facilement à marée haute. 
Malheureusement, ce ne fut pas le 
cas pour d'autres hommes qui se 
noyèrent, ou gelèrent à mort. Que 
pouvaient-ils faire contre les eaux du 
fleuve en furie, balayées par des 
vents très forts et des vagues 
énormes, accompagnées par un froid 
parfois intense? Comment y 
survivre? Puisque les eaux du Saint­
Laurent sont près du point de 
congélation même en plein été, les 
personnes tombant à l'eau risquaient 
autant la noyade que de mourir 
d'hypothermie. Les gardiens de 
phare et leurs familles sauvèrent de 
la mort beaucoup de naufragés en les 
accueillant, en les réchauffant et en 
les nourrissant le temps que viennent 
les secours. 

Cacouna est le seul endroit 
du secteur étudié à ne pas avoir été 
témoin de drames et de pertes de vie 
associés à un accident maritime. Il y a 
bien eu des rumeurs d'une goélette 
renversée en 188016 où quatre per­
sonnes se noyèrent, mais impossible 
de le confirmer. Par contre, certains 
équipages ont eu d'énormes diffi­
cultés à y débarquer en sûreté. Ce fut 
le cas des marins du navire norvégien 
Ballengeich17 en décembre 1853, de 

la barque Pride of England18 en 
décembre 1871 et de la goélette 
Ma rie-Rose 19 en novembre 1886. 

L'île Blanche, que l'auteur 
Damase Potvin cite comme étant une 
île sans histoire20, a eu pourtant son 
lot de naufrages. La pire tragédie à y 
survenir eut lieu en octobre 1805. La 
goélette Lizard21, en provenance de 
Matane, montait le fleuve sous le 
commandement de Joseph Carrier et 
se dirigeait vers Québec. Mais elle 
rencontra une violente tempête de 
vent qui la jeta sur les brisants de l'île 
Blanche. Les naufragés eurent à peine 
le temps de se construire un radeau 
de fortune, d'y embarquer et de se 
laisser porter par les eaux du fleuve. 
Malheureusement, ils furent exposés 
aux intempéries durant plus de sept 
heures. Les rescapés moururent un à 
un de froid et de « misère ». Le seul 
survivant, Daniel McMillan, y perdit 
une sœur et un frère. 

Par ailleurs, il y eut, lors 
d'autres drames, la mort de deux 
marins et le sort inconnu d'un 
équipage complet dont le voilier fut 
trouvé naufragé, abandonné et renver­
sé sur les rochers. Il y a d'autres situa­
tions dont le dénouement fut plus 
heureux. Ce fut le cas de la 
barque Tom Moore22 qui heurta les 
récifs en mai 1843. Les 167 passagers à 
bord et l'équipage furent épargnés. Si 
l'échouement était arrivé juste à côté, 
elle aurait complètement sombré. 

L'île Rouge et ses environs 
ont connu le pire événement drama-

tique du XIxe siècle dans la saga des 
accidents du Saint-Laurent. Un voilier 
chargé d'émigrants, le brick 
Minstrel23, se rendait à Québec au 
mois de mai 1841. Il n'avait pas de 
pilote à bord et le capitaine avait 
décidé de monter quand même. 
Aucun phare n'était encore construit 
sur l'île Rouge pour signaler la 
présence de la barrière de récifs et le 
voilier s'y empala. Au moment où 
l'équipage et les passagers s'empres­
saient d'embarquer dans les 
chaloupes, une vague déferla et 
souleva le bateau et le déplaça vers 
l'eau profonde où le brick coula à pic. 
Il entraîna dans la mort 150 per­
sonnes. Seules 8 personnes survé­
curent: 4 hommes d'équipage et 4 
passagers. Elles étaient à bord d'un 
canot dont l'amarre, par chance, se 
rompit. À part ce triste événement, il 
y a eu au moins sept autres accidents 
maritimes qui causèrent la mort 
d'une partie ou de tout l'équipage. 

L'île Verte fut témoin de 151 
naufrages dont 9 provoquèrent des 
pertes de vie. Le plus grand nombre 
de décès fut enregistré lors de 
la perte du brick Acadia24 le 28 
septembre 1831. C'était une erreur de 
pilotage qui envoya le voilier sur les 
récifs en bas du phare. Il transportait 
300 passagers, vétérans de l'armée, 
leurs épouses et leurs enfants qui se 
rendaient à Québec. Ils furent tous 
débarqués sains et saufs et le gardien 
de phare Robert-Noël Lindsay les 
accueillit et les nourrit en sacrifiant la 

Excursion de plaisance qui a failli mal tourner 

En 1933, des excursions en bateaux à moteurs étaient organisées à partir du quai de Cacouna. Un certain monsieur 
Lévesque de l'Île Verte organisait des promenades sur le fleuve jusqu'à Tadoussac. Le 15 août de cette année-là, je 
faisais partie du voyage et plusieurs ministres anglicans étaient à bord du petit yacht, ce qui faisait près de dix-sept 
passagers en tout. J'accompagnais ma sœur Alma qui travaillait au Clergy House et qui avait été invitée à les 
accompagner. Au retour, à mi-chemin du quai de Cacouna, le ciel s'assombrit et devint menaçant. La mer se gonfla sous 
l'effet du vent et la grêle se mit à tomber avec violence. Soudain, un orage électrique s'abattit sur nous et nous donna 
l'impression d'être à bord d'une coquille de noix au milieu de l'océan. Le bateau brassait tellement que je sentais sous 
mes pieds le craquement des planches de la coque. Nous avions tous le mal de mer et on nous distribua des citrons 
à sucer pour atténuer les effets de la nausée. Pendant ce temps-là, les pasteurs récitaient des hymnes. Au plus gros de la 
tempête, le moteur s'étouffa et monsieur Lévesque dut le réparer avec quelques jurons. Nous avions l'impression que le 
bateau allait se défaire, ce qui nous faisait craindre le pire. Alors, ma sœur m'attacha à elle avec sa ceinture de 
manteau, en me disant: « Si nous nous noyons, on va nous retrouver ensemble ". Heureusement, l'orage se calma, le capi­
taine réussit enfin à repartir le moteur et le bateau put atteindre le quai de Cacouna. Là, mon frère Georges, qui habitait 
la rue du Quai, nous attendait, à la demande de mon père mort d'inquiétude. On rentra bien vite, en voiture à cheval, à 
la maison où nous attendaient un bon feu et un breuvage chaud. (Témoignage d'Ida D'Amours, 7.04.1994 et mai 2000) 



récolte de tout un champ de pommes 
de terre. Par contre, il y avait à son 
bord de nombreux cas de rougeole et 
27 personnes (surtout des enfants) 
moururent en peu de temps à cause 
de la mauvaise température. 

Récupération des épaves 
Dans les premiers temps de la 

navigation à voile sur le fleuve Saint­
Laurent, s'il y avait un échouement, le 
capitaine ne pouvait compter que sur 
son équipage pour sortir son navire 
du mauvais endroit. Par contre, 
l'usage des remorqueurs va augmen­
ter le nombre de navires récupérés 
rapidement avant que les éléments ne 
le détruisent complètement25. 

Dans le cas des voiliers pris 
dans la glace, les capitaines, le pilote 
et les propriétaires espéraient 
l'échouer à un endroit où le navire 
pouvait rester tout l'hiver en sécurité 
et ainsi permettre à l'équipage de 
débarquer sain et sauf. Certains 
furent emportés par les glaces et 
dérivèrent vers la haute mer. C'est ce 
qui arriva à la barque Sir Colin 
Campbe1l26 chargée de grains de 
maïs, qui s'échoua le 2 décembre 
1861 en dedans du bout d'en bas de 
l'île Verte. Elle fut emportée le 31 
décembre et dériva vers le golfe27• 

L'information que nous avons 
recueillie pour tout le XVIIIe siècle et 
la première moitié du XIxe siècle 
n'est pas toujours complète. Nous ne 
savons donc pas si le voilier a été 
récupéré ou non récupéré. Assez 
souvent, le terme inconnu signifie 
une coque détruite, brisée ou coulée. 
Lors des collisions, parler de 
récupération n'est pas approprié 
puisqu'il y a assez souvent des 
dommages mineurs à la coque et le 
bateau a continué son voyage après 
quelques réparations (hors cause). 

Au cours de la période 
étudiée, au moins 64 % des bateaux 
furent dépris et amenés à Québec 
pour que les équipes de charpentiers 

effectuent la répa­
ration ou pour les 
brûler s'ils étaient 
trop endommagés 
afin de ramasser 
la ferraille. Dans 
le cas de ceux 
non récupérés et 
inconnus, ce qui 
représente quand 
même 33 %, que 
leur est-il arrivé? 

Dans cer­
taines situations, 
lorsqu'il n'y a plus 
que des débris, il 
n'y a rien à sauver. 

Épave de la goélette motorisée Ellen and Mary, juillet 1942 
(Famille Freddy Lindsay) 

C'est ce qui survint à la coque de la 
goélette motorisée Ellen and Mary28 

en provenance de Terre-Neuve. Elle 
s'échoua le 18 juillet 1942 sur les 
Couillons (récif au nord-est du phare 
de l'île Verte). Elle fut sortie et 
remorquée dans une petite baie près 
de l'endroit de son naufrage. Au 
cours de la nuit suivante, une 
tempête balaya l'île et la goélette fut 
mise en morceaux. Seuls le moteur 
et les mâts furent récupérés. 

Bien d'autres vestiges gisent 
encore au fond du fleuve Saint-Laurent. 
Nous avons cité précédemment le cas 
du brick Minstrel jeté sur les récifs de 
l'île Rouge. L'épave s'y trouve encore. 
Il y a également le vapeur City of 
Quebec29 qui en mai 1870 descendait 
le fleuve pour se diriger vers les 
provinces maritimes. Il sombra à 3 
heures et 20 du matin à deux milles au 
large de l'île Verte lors d'une collision 
avec le « steamer )) Germany qui se 
rendait à Québec. Une erreur humaine 
fut à l'origine de ce désastre qui a 
entraîné la disparition d'un ingénieur 
mécanicien membre de l'équipage du 
City of Quebec. De plus, la chute d'un 
mât sur le pont blessa mortellement 
un des passagers du malheureux 
vapeur. Quant aux autres survivants, 
ils eurent 25 minutes pour fuir l'épave 
en grimpant à bord de l'autre vapeur. 

Dans le cas du vapeur 
Otter30, il arrivait de la Côte-Nord, de 
retour de son dernier voyage hebdo­
madaire de la saison. Soudainement 
le 19 novembre 1898, un brouillard 
dense cacha les récifs de l'île Blanche 
et le bateau s 'y échoua. On essaya de 
le sortir mais en vain. On y renonça et 
les assureurs le reconnurent comme 
perte totale. Dans un autre cas, c'est 
un mauvais calcul du pilote qui 
précipita le navire Majestic31 sur les 
rochers de l'île Blanche le 10 juillet 
1835. Chargé de briques pour Québec, 
trois tentatives de renflouement 
furent effectuées. Au moment, où l'on 
vint presque à réussir, le navire 
retourna vers le fond. Les sauveteurs 
l'y abandonnèrent à jamais. 

D'autres épaves eurent un 
parcours inusité. Ainsi, le 12 mai 
1858, le brigantin Adah32, en prove­
nance d'Halifax avec une cargaison 
de sucre et d'huile de poisson, frappa 
les récifs de l'île Blanche et coula 
rapidement laissant à peine le temps 
à l'équipage de se sauver en embar­
quant dans la chaloupe avec seule­
ment ce qu'ils avaient sur eux. 
Bizarrement, une nouvelle du 19 
mai33, soit sept jours plus tard, nous 
apprend que l'épave était rendue au 
Bic et qu'elle flottait à fleur d'eau. La 
cargaison avait fondu entre-temps ... 

Secteur Récupéré Non récupéré Inconnu Hors cause Total 

Dans le cas des autres 
bateaux récupérés, en voici quelques 
exemples. 

Cacouna 28 4 
Île Blanche 60 16 
Île Rouge 100 19 
Île Verte 88 24 
Total 276 63 

5 5 
18 9 
17 1 
39 
79 15 

42 
103 
137 
151 
433 

Le Dalrymple 
Au mois d'août 1801, le 

brigantin Dalrymple34 montait le 
fleuve en provenance de la Barbade. 
Il se brisa sur les rochers du côté 
nord de l'île Blanche. L'équipage le 



déprit et mit les voiles vers Québec. Il 
subit des réparations et des modifica­
tions35. L'année suivante, le navire 
Dalrymple36 remontait à nouveau le 
Saint-Laurent avec du sucre et de la 
mélasse de la Barbade, mais cette fois­
ci, c'est l'île Rouge qu'il heurta. Récu­
péré et réparé, il repartit à nouveau37. 

Le Moutaineer 
En novembre 1839, le navire 
Mountaineer38 quitta Québec. Près 
de Cacouna, le 10 novembre, des 
vents violents le poussèrent sur le 
rivage en dedans de la pointe ouest 
de l'île Verte. Le voilier était monté 
tellement loin sur les battures que le 
propriétaire de l'épave fit venir une 
équipe de charpentiers de Québec 
pour construire une rampe afin de le 
sortir de là. Il fut remis à l'eau au 
mois d'août 1841, soit presque deux 
ans plus tard. 

Le Magnet 
Certains bateaux semblaient avoir le 
mauvais sort. Ainsi , la barque 
Magnet39 toucha par erreur la ligne 
de récifs de l'île Blanche le 26 avril 
1840. Son équipage ne l'abandonna 
pas. Ils demeurèrent à bord, même 
lorsque la marée haute submergea la 

Épave inconnue sur les battures entre 
Cacouna et l'île Verte. Est-ce la goélette 
trouvée par Peter Fraser le 2 décembre 
1827 ou la Marie Vigilante coupée par la 
glace et perdue en décembre 1851? 
(Georges Pelletier, 2001) 

coque du voilier. Les hommes mon­
tèrent alors dans les haubans et les 
mâts. Ainsi, ils ne la quittaient pas 
afin que la barque ne soit pas sujette 
à un dédommagement pour sauve­
tage. À chaque marée basse, les 
hommes retiraient une partie de la 
cargaison et la transbordaient à bord 
de goélettes. Au mois de juin suivant, 
ils la firent flotter à nouveau. 
Réparée, la barque repartit. Elle 
s'échoua de nouveau en 1842 dans la 
Traverse du Sud4o. Remise à neuf de 
nouveau, elle reprit la mer et finit en 
1846 par se perdre sur les rivages 
d'Anticosti où elle fut brûlée afin de 
récupérer la ferraille41 . 

Le Red Island 
Le 18 novembre 1873, l'équipage du 
Red Island42 , vécut une expérience 
terrible et, selon leurs témoignages, 
ils ne souhaitaient pas la revivre de 
leur vie. Ce bateau-phare était ancré 
du côté est de l'île Rouge pour 
signaler les récifs. À cause de la 
tempête, son capitaine Joseph 
Lévesque décida d'aller chercher 
refuge en ancrant son bateau du côté 
sud de l'île Blanche pour se protéger 
des forts vents. Malgré cela, les 
vagues emplirent le navire. Avec 
quatre pieds d'eau au-dessus du 
pont, l'équipage n'avait qu'un choix, 
se réfugier dans les haubans. Ils y 
demeurèrent 24 heures . Certains 
souffrirent du froid et eurent même 
des engelures. Une chance qu'ils 
avaient gardé avec eux une petite 
chaloupe. Lorsque le vent ralentit, ils 
la mirent à l'eau afin de regagner 
Cacouna où ils furent accueillis et 
réconfortés. L'épave fut retirée du 
fond de l'eau au mois d'août 187443. 

Nettoyé et repeinturé44, le « phare­
flottant » retourna à son poste au 
mois de juin 1875. 

* * * 

Nous vous avons décrit une 
partie de l'histoire maritime et des 
difficultés de la navigation sur le 
fleuve Saint-Laurent dans le secteur 
de Cacouna et l'île Verte. Nous 
sommes maintenant entrés dans le 
XXIe siècle, à l'ère de l'électronique 
avec des appareils sophistiqués qui 
remplacent les phares et les bouées. 
Ils facilitent le déplacement des 
navires à condition qu'ils ne tombent 

pas en panne car ce fleuve 
majestueux demeure toujours 
capricieux. Ses vagues poussées par 
des vents de tempêtes sont aussi 
dévastatrices qu'elles étaient par le 
passé. Ses brumes et brouillards sont 
toujours aussi opaques. La puissance 
du Saint-Laurent est toujours là et il 
faut toujours en tenir compte. Ainsi, 
en septembre 1999 le bateau de 
croisière Norwegian Sky45 a été 
déporté par un fort courant, 
le « bœuf» du Saguenay qui l'a poussé 
sur les récifs de l'île Rouge. On a 
craint le pire pour les 1924 passagers 
et 750 membres de l'équipage, mais le 
navire s'en est finalement tiré. 

Le fleuve cache au fond de 
ses eaux, de nombreuses épaves qui 
témoignent de son passé et de nom­
breux faits n'ont pas été rapportés ou 
racontés. Il y a l'épave de l'Empress 
of Ire land qui nous rappelle un 
tragique événement et sert de thème 
à une exposition. D'autres endroits 
au Bas-Saint-Laurent, comme Kamou­
ras ka, Saint-André, Rivière-du-Loup, 
Cacouna, île Verte, L'Isle-Verte, Trois­
Pistoles, Bic, Rimouski, etc. pour­
raient aussi souligner leur histoire 
maritime et s'insérer dans un circuit 
historique régional qui rendrait 
hommage à ce fleuve et à la mémoire 
des familles vivant du fleuve. 

Le Saint-Laurent nous offre 
non seulement un paysage et une vie 
marine à découvrir, mais également 
une histoire à connaître et à mettre 
davantage en valeur. Pourquoi avoir 
nommé la route longeant le fleuve « la 
route des Navigateurs » quand on ne 
souligne pas assez à chaque lieu 
l'histoire de tous ces navigateurs et 
de leurs familles? A-t-on oublié les 
pilotes, les gardiens de phare, les 
capitaines, les marins, les construc­
teurs de bateau et les pêcheurs, tous 
ces métiers de la mer qui vivaient au 
rythme des saisons du Saint-Laurent? 
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Annexe 1 
Répartition des naufrages, échouements, collisions et incidents par période 

Secteur avant 1800 1801-1825 1826-1850 1851-1875 1876-1900 1901-1950 1951-2000 2000 et plus Total 

Cacouna 3 12 10 14 1 2 42 

Île Blanche 16 18 39 21 8 103 

Île Rouge 8 15 45 38 19 11 137 

Île Verte 3 12 45 50 29 12 151 

Total 11 46 120 137 83 32 3 433 

La période de 1826 à 1850 avec 28 % et la période suivante de 1851 à 1875 avec 32 % rassemblent tout près 
de 60 % de l'ensemble des événements. 
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Nous étions à la merci de nos ennemis ... 
Récit du torpillage du S.S. Carolus 

Par Samuel CÔTÉ 

P lusieurs his­
toriens vous 

diront que la 
Bataille du Saint­
Laurent n'aura 
été qu'un com­
bat de petite 
envergure. Pour 
certains rive­
rains qui ont 
assisté de près Le U-69, pend,ant un voyage en terr~toire e:nnemi. 
ou de loin aux (Source: Archives allemandes; gracleusete de Roland Berr) 

torpillages, des angoisses grandis- lancement d'une troisième torpille 
santes les habitaient de jour en jour vers 0 h 09. Après une course de 
sans vraiment savoir ce qui se pas- quatre minutes, elle frappe en plein 
sait. Bien sûr à cause de la censure centre, l'impact est fatal, le Carolus 
imposée par le gouvernement. Notre se casse en deux, roule sur les vagues 
région n'allait pas y échapper. C'est et disparaît en seulement deux 
ainsi que la population de Métis-sur- minutes. Les pauvres navigateurs 
Mer sera réveillée tôt, dans la nuit du étrangers auront donné leur dernier 
9 octobre 1942, alors que le s.s. souffle à un pays inconnu qui est le 
Carolus passait au large accompagné nôtre. Sentant le danger, les 
de cinq autres navires en direction de Allemands prirent immédiatement la 
Montréal, sans véritablement se fuite sachant bien qu'il y aurait une 
douter que le sous-marin allemand, le réplique. 
U-69 l'attendait avec impatience. La 
proie à portée de la main, le Kaplt. Le sort réservé aux marins 
Graf n'allait pas hésiter ... le Carolus 
coula en peu de temps apportant 
avec lui 11 membres de l'équipage. 

À 0 h 07, deux torpilles sont 
lancées en direction du Carolus. 
Comme il se trouvait à l'avant des 
autres, il courait un plus grand risque 
d'être atteint. Une des torpilles se 
dirigea vers l'HMCS Arrowhead, une 
escorte qui protégeait le convoi. Un 
marin, alors sur le pont, voit la 
silhouette de l'engin destructeur 
phosphorescent fonçant droit vers 
eux. Grâce à sa vigilance et à une 
manœuvre des plus périlleuses effec­
tuée par le lieutenant Edgar G. 
Skinner, il s'en tire miraculeusement. 
La torpille ne frôla que la poupe de la 
corvette et explosa six minutes plus 
tard, dû à une détonation automa­
tique. Pour ce qui est de la seconde, 
elle sera perdue de vue. Sans résultat, 
le commandant Graf ordonna le 

Pour plusieurs marins, mourir au 
combat n'était pas le pire des scéna­
rios imaginés. Leur âme de loup de 
mer était déjà préparée à cette 
éventualité; mais la mort arrivait 
tellement vite que la réalité les 
frappait en plein visage. Percuté 
durement, l'équipage d'un navire 
avait seulement 50 % de chance de 
survivre. Le spectre de la mort était 
donc omniprésent à bord de ces 
embarcations. Une explosion, un 
incendie, un jet de vapeur brûlant ou 
encore une noyade à force de surna­
ger dans les eaux glaciales étaient les 
principales causes de décès. La pire 
des choses était que, bien souvent, 
les hommes flottaient à la dérive, 
après la disparition partielle de leur 
bateau. Comme dans plusieurs 
attaques, les autres bâtiments du 
convoi hésitaient à s'arrêter et à 
servir de cible pendant leur sauve-

tage. Il fallait 
donc abandonner 
les marins et con­
tinuer sa route. 

Si nous 
étions dans un 
grand convoi, 
il y avait des 
embarcations 
de secours 
assignées pour 
prendre les 

survivants. Les navires marchands 
qui n'avaient pas transporté de 
passager ou de troupes pouvaient 
prendre des rescapés, Les escortes 
ne prenaient pas la chance d'aller 
les secourir jusqu'à ce qu'ils soient 
sûrs que le U-Boat ou la menace de 
danger ait quitté le secteur l . 

Mais, dans le cas du Carolus, 
les secours viendront assez vite 
comme en témoigne l'extrait suivant: 

Avant d'être secourus par 
deux corvettes, les survivants ont 
dû s'accrocher pendant trois-quarts 
d'heure à des réservoirs vides 
d'essence, à des débris et à des 
radeaux. Quelques marins se trou­
vèrent pris à l'intérieur du navire 
qui coula moins de deux minutes 
après avoir été atteint. D'autres se 
noyèrent en essayant de surnager. 
Selon le chef officier [Paul 
Sammarlundj, la torpille ennemie 
atteignit le navire à minuit et 
quart, Le chef officier ajouta que 
par la suite, il tenta de mettre à 
l'eau une embarcation de sauve­
tage, mais qu'il n'y réussit pas, 
parce que le vaisseau coulait trop 
rapidement c< Je sautai alors à la 
mer, et je m'accrochai à un débris 
quelconque jusqu'à ce que trois 
d'entre nous aient pu se réunir sur 
un radeau, Nous y demeurâmes 
environ une demi-heure et fûmes 
ensuite secourus par une corvette D, 

Le canonnier naval Henry Harley 
a donné un tableau vivant de la 



scène qui se passa lors du torpil­
lage. « J'étais, dit-il, dans une 
cabine quand la torpille frappa 
notre navire. Nous ouvrîmes la 
porte et l'eau entra abondamment 
dans la cabine. Nous sortîmes sur 
le pont et je criai au second offi­
cier Anderson: « Qu'est-il arrivé?» 
Il me répondit : « Nous venons 
d'être atteints. » «Aux chaloupes! » 

Mais toutes les embarcations 
avaient été détruites par la tor­
pille. Les hommes sautaient à la 
mer. Nous nous sommes accrochés 
à des débris et des réservoirs vides 
d'essence puis avons pris place 
par la suite dans un radeau. »2 

L'officier Anderson cité 
ci-haut a malheureusement disparu 
dans cette tragédie. 

Mais pour Robert Dowson 
l'attente a été de longue durée: 

Je me suis accroché pendant trois 
heures dans l'eau froide soutenu 
seulement par une planche qui 
flottait là, avec ma ceinture 
déchirée. J'ai entendu beaucoup 
de hurlements essayant de locali­
ser les survivants. Le Arrowheah 
est venu finalement traînant un 
immense filet et vous devez 
attraper le filet au premier 
passage, difficile à faire quand vos 
mains sont gelées; mais un échec 
et vous êtes sous les hélices du 
bateau et c'est fichu3. 

Après une chasse infruc­
tueuse au U-Boat, les corvettes ont 
finalement recueilli les rescapés. 
L'Arrowhead embarqua treize des 
survivants, tandis que l'Hepatica fit 
monter à bord les six autres, pour les 
amener à Québec. Le U-69 quitta la 
zone du Saint-Laurent le Il octobre 
1942 épié de trop près par l'unité 
royale d'aviation. Trois jours plus 
tard, sur le chemin du retour et par 
un hasard, il coula près de Terre­
Neuve le traversier 50S Caribou 
faisant 136 morts. 

Revenons en arrière 
Dès mai 1942, les premiers 

assauts sont perpétrés par les 
Allemands. Il faut donc agir le plus 
rapidement possible; des bases 
navales et aériennes sont construites 
dont celle de Mont-Joli. Dans cet élan, 
les autorités prirent plusieurs 
précautions, comme par exemple la 
loi du« black out» s'appliquant à tous 

ceux vivant le long des côtes du 
Saint-Laurent. Cette loi obligeait les 
riverains à fermer toiles et rideaux à 
la tombée de la nuit. Les automo­
bilistes devaient réduire l'intensité 
de leurs phares de moitié en les 
peignant. Tandis que les témoins des 
torpillages précédents ne pouvaient 
rien divulguer aux médias. Les 
Allemands étaient tout simplement 
trop bien préparés. Ils connaissaient 
notre fleuve après y avoir envoyé des 
espions, leur incursion n'était donc 
qu'une question de temps. La somme 
des torpillages s'élève à vingt durant 
la Bataille du Saint-Laurent. Cela 
démontre clairement la faiblesse du 
système de défense canadien et du 
manque flagrant d'effectifs. Aussi, 
aurions-nous sous-évalué l'audace et 
les techniques avancées de ces sous­
mariniers? 

Mythe ou réalité 
Plusieurs légendes ont fait le 

tour de la région. L'une d'elles racon­
te qu'un soir, des marins allemands 
auraient fait la tournée des hôtels 
métissiens le temps d'une danse avec 
les petites canadiennes. De retour à 
leur base, ils se seraient empressés 
de communiquer les titres des pièces 
musicales pour prouver qu'ils 
avaient bien mis pied à terre en 
contrée ennemie. À Mont-Joli, un 
inconnu loua un garage et l'utilisa, 
dit-on, pour faire de l'espionnage! 
Entre Pointe-au-Père et Rimouski, des 
signaux lumineux partaient des 
montagnes environnantes le soir et 
semblaient transmettre des 
messages aux sous-marins. Aussi, la 
présence de marins supposément 
rescapés de navires torpillés ne 
serait qu'un stratagème pour faire 
vendre des bons de la Victoire4• Vrai 
ou Faux? Je crois que jamais per­
sonne ne sera en mesure de décou­
vrir la vérité au sujet de ces ouï-dire. 

s.s. Carolus 
Ce navire à vapeur de 2 245 

tonnes, construit en 1919 en 
Angleterre, aura fait le tour des ports 
européens avant d'être utilisé contre 
nous quand les Finlandais ont rejoint 
les Allemands dans la bataille de 
Russie en 1941. L'année suivante, il 
sera saisi en même temps que son 
jumeau le Éricus par le gouvernement 
du Canada. Pendant l'hiver 1942, il 

est réquisitionné à Montréal sur 
ordre du tribunal, pour enfin être 
assigné au convoi Québec/Labrador. 
Parmi la trentaine de marins qui 
composaient le Carolus, vingt étaient 
Finlandais, six Canadiens, deux 
Danois, un Suédois et un Espagnol 
complétaient l'équipage. 

S.S. Carolus (Source: www.uboat.net) 

L'épave du Carolus repose à 
près de 1000 pieds au fond de la mer, 
à 8,5 milles nautiques du quai 
de l'Institut Maurice-Lamontagne, 
pour ceux qui connaissent l'endroit. 
La forte pression exercée par la 
profondeur rend impossible 
la plongée dans l'univers lugubre et 
funeste de ce cimetière marin. 
La seule façon est de l'imaginer 
reposant au fond du fleuve. 

Lexique 
HMCS: His Majesty Canadian ship 
S.S. : Steamship (navire à vapeur) 
V-Boat: Sous-marin allemand 
Kaplt.: Lieutenant allemand 
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Vieux écrits 
Présentation: Pierre COLLINS 

CAVE À FUMIER 

L e texte et les plans 
présentés ici sont 

tirés du Journal d'agricul­
ture illustré du 15 février 
18931; ils concernent la 
grange octogonale de 
Saint-Fabien dont il est 
aussi question dans 
Nouvelles brèves du 
présent numéro de 
L'Estuaire. 

Fig. 1 - VUE EXTÉRIEURE, DEVANT Fig. III - VUE EXTÉRIEURE, DE CÔTÉ 

plus facile, et ils se 
trouvent concentrés 
autour des animaux. La 
plateforme de 25 pieds 
octogonale dans le 
comble permettrait d'y 
placer un manège pour 
faire mouvoir un moulin 
à battre, un coupe 
paille, etc., etc.» 

« Grange-étable 
octogone à 

Saint-Fabien Il 

Note 
1. Lors du concours provin­
cial du Mérite agricole de 
1892, « dame veuve Adolphe 
Gagnon » de Saint-Fabien 
obtint la dix-huitième place 
qui lui donna droit à la 
médaille d'argent et au 
diplôme de très grand 
mérite pour la très bonne 
tenue de sa ferme et de sa 

La maison est 
bonne et bien adaptée 
aux besoins de sa 
famille. La grange de 
forme octogonale, qui 
comprend, l'étable, 
l'écurie, la bergerie, 
la chambre à harnais 
et cave à fumier, est 
certainement la plus 
complète que nous 

Fig. Il - VUE EN PLAN, A LA HAUTEUR DE L'ÉTABLE Fig. IV - VUE EN PLAN, À LA HAUTEUR DES COMBLES terre. Le texte présenté ici 

Grange-étable de Dme Vve A. Gagnon, Saint-Fabien 

ayons rencontrée sous tous les 
rapports. Le déchargement du foin 
et du grain se fait du faîte avec la 
plus grande facilité et vitesse que 
l'on puisse désirer; enfin c'est 
encore une grange modèle [. . .). 

Le révérend M Audet curé 
de cette paroisse a bien voulu, 
à ma demande, me donner la 
description de cette grange, [. . .}. 
Voici [. . .} la description de la 
grange par le révérend M Audet, 
de même que le plan qui l'accom­
pagne. «Cette grange se compose 
de deux octogones réguliers et 
concentriques. Le premier a vingt­
cinq pieds de diamètre et le 
second 64 pieds, ce dernier est en 
bas côté sur sept faces et sur le 
devant il est en pignon. Dans ce 
pignon se trouvent deux portes 
pour l'étable en bas; les portes de 
la batterie sont au-dessus de 
l'étable avec un pont incliné pour 
y arriver, et au-dessus des portes 
de la batterie d'autres portes et un 

autre pont incliné pour arriver 
à une plateforme octogonale de 
25 pieds placée dans le comble 
et d'où l'on décharge le fourrage 
tout à l'entour. L'étable située au 
centre a 64 pieds de profondeur 
sur 25 pieds de largeur, avec 
passage au centre et de chaque 
côté à la tête des animaux, dans 
toute la profondeur. Une double 
rangée de trappes, derrière les 
animaux, laisse tomber le fumier 
dans la cave. Les cabinets où l'on 
prend le fourrage se trouvent 
à la tête des animaux de chaque 
côté. Il y a une cave à fumier sous 
l'étable avec ventilateurs partant 
de la cave et de l'étable. 

L'avantage qui se trouve à 
ce genre de construction c'est qu'il 
faut moins de bois et pas de gros 
morceaux, les plus longs n'ayant 
que 20 pieds, et la bâtisse n'offre 
pas de grandes surfaces au vent et 
la charge repose sur le sol. 
L'entrée des fourrages est bien 

est un extrait du rapport de 
la visite de la ferme et de 
l'analyse du système de 
culture faites par le jury 

d'évaluation le 6 septembre 1892. Pour en 
apprendre davantage sur la question de 
la présence de granges octogonales dans 
la province de Québec, nous vous 
suggérons la lecture des textes suivants : 
1) « La grange octogonale » de 
Robert-Lionel Séguin dans le Bulletin des 
recherches historiques, vol. 67, 
no 3 Ouillet-août-septembre 1961), p. 93 
à 97 incl.; 
2) « La grange octogonale » d'André 
Chouinard dans Le Javelier, vol. VI, no 1 
(février 1990) p. 4 et 5. [Ces textes sont 
consultables à l'Université du Québec 
à Rimouski.] Enfin, signalons que sur le 
réseau Internet, il existe plusieurs courts 
textes (et images) sur des granges 
octogonales encore existantes au 
Québec. 



- Il Y a 8000 ans, Rimouski n'existe 
pas ... Mais déjà à cette époque des 
Amérindiens campent sur les 
collines dans le secteur de Sainte­
Odile, à l'affût du gibier qui les nour­
rit. Que de chemin parcouru depuis 
lors! De la fin du 18e siècle, avec ses 
habitations éparses en bordure du 
fleuve, jusqu'à aujourd'hui, le 
peuplement du territoire rimouskois 
est lent mais continu ... Le cœur de 
la cité se densifie et l'urbanisation 
ne cesse de gruger ce qui constituait 
autrefois des terres agricoles ou des 
espaces vacants. Pour mieux 
connaître l'histoire de cette ville du 
Bas-Saint-Laurent, il faut lire le livre 
Rimouski depuis ses origines, écrit 
par des historiens sous la direction 
de Paul LAROCQUE (Jeannot 
BOURDAGES, Pierre COLLINS, 
Sylvain GOSSELIN, Jean LARRNÉE, 
Mario MIMEAULT et Richard SAIN­
DON). Ces auteurs ont fouillé les 
archives, dépouillé les journaux et 
consulté des monographies afin de 
rédiger sept chapitres relatant les 
moments importants de la vie 
rimouskoise. Ce livre a été publié 
récemment par la Société d'histoire 
du Bas-Saint-Laurent et la Société 
de généalogie et d'archives 
de Rimouski. Pour de plus 
amples informations, consultez 

Nouvelles brèves 

Jean LARRIVÉE 

le site Internet du GRIDEQ 
(http://www3.uqar.uquebec.ca/ 
grideqjestuaire-index.htm). 

- La protection du patrimoine bâti 
suscite souvent les passions; d'un 
côté ceux qui souhaitent préserver 
notre héritage architectural et de 
l'autre les « opposants » qui pour 
des raisons économiques proposent 
la démolition d'édifices ayant une 
grande valeur patrimoniale. En 
septembre 2005, les autorités 
municipales de Saint-Fabien ont 
émis un avis de démolition de la 
grange octogonale Adolphe-Gagnon 
bâtie en 1888, propriété de la Société 
Saint-Jean-Baptiste. Pourtant, cet 
organisme et la Fondation de 
l'écomusée de l'Est du Québec ont 
un projet de rénovation de cette 
grange qui deviendrait un site 
récréotouristique sur l'agriculture. 
Cela représenterait un investisse­
ment de 570 000 $. Il Y aurait une 
création d'emplois et la municipalité 
n'aurait pas à débourser puisque 
les promoteurs prévoient une cam­
pagne de financement. Grâce à des 
travaux effectués par des bénévoles, 
la grange serait sauvée, pour le 
moment, de la démolition. Un 
dossier à suivre. Si vous êtes 
intéressés à appuyer ce projet, 
envoyer vos dons à la Fondation de 
l'Écomusée de l'Est du Québec, 
C. P. 368, Saint-Fabien GOL 2Z0 

- À Rimouski, la maison Legendre 
construite en 1896 fait aussi l'objet 
de discussion. Cette fois-ci, c'est le 
Conseil municipal, à la suite de 
pressions de la Société rimouskoise 
du patrimoine, qui désire préserver 
le bâtiment de style Second Empire 
sur son site actuel de la rue de 

l'Évêché Est. Le propriétaire actuel, 
Clément Duchesne, se sent lésé 
dans ses droits : il aimerait pouvoir 
utiliser son terrain à sa guise et 
vendre des parcelles au besoin. Il a 

été approché par un promoteur 
désirant construire des condomi­
niums avec vue sur le fleuve Saint­
Laurent! Un autre dossier à suivre ... 

- Le ministère de la Culture et des 
Communications a accordé un 
montant de 72 000 $ à la MRC de La 
Matapédia pour le renouvellement 
de sa participation au programme 
Villes et villages d'art et de 
patrimoine. Répartie sur trois ans, 
cette subvention s'ajoute à la 
contribution de 84 850 $ de la MRC 
et de 9 000 $ du Centre local de 
développement de La Matapédia. 
Ce montant permettra à l'animateur­
coordonnateur, entre autres, 
d'accompagner des municipalités 
dans leurs projets de nature 
culturelle et patrimoniale et de 
collaborer à la réalisation et à la 
diffusion d'un guide régional de 
restauration des bâtiments anciens. 

- Une louable suggestion... Vous 
souhaitez contribuer finan­
cièrement à la diffusion des 
connaissances dans le domaine de 
notre histoire régionale? L'équipe de 
rédaction de la revue L'Estuaire 
accueillera avec reconnaissance 
tout legs (par voie testamentaire) 
ou don (de votre vivant) favorisant 
la poursuite de ses activités. 
Légalement, toute donation devrait 
être faite au nom de la Société 
d'histoire du Bas-Saint-Laurent. 
À l'avance, nous vous remercions de 
votre générosité. 



Des livres à lire! 

Jean-Marie FALLU, 
La Gaspésie, au temps des belles prises, 
Québec, Éditions GID, 2005, 205 p. 

Reverrons-nous un jour autant de morues sur 
des galets et des vigneaux, exposés au soleil et aux 
grands vents maritimes, comme le montrent les 
nombreuses photographies du livre La Gaspésie, au 
temps des belles prises? On peut en douter fortement 
avec le moratoire sur la pêche à la morue qui se prolonge 
depuis des années et les bouleversements climatiques 
qui semblent affecter le taux d'oxygène et la température 
du golfe Saint-Laurent. 

Au moins, nous pourrons nous rappeler, 
peut-être avec nostalgie, d'une époque d'abondance 
grâce au livre de Jean-Marie Fallu qui nous offre de 
superbes illustrations de la Gaspésie, de ses habitants, 

de leur quotidienneté, de leurs travaux, de leurs 
traditions. Ce livre contient des thématiques gaspé­
siennes incontournables : les activités reliées à la pêche, 
à l'exploitation forestière, à l'agriculture, au transport et 
au tourisme. 

L'auteur s'intéresse à la période 1860-1960 et il a 
pu retracer des photographies prises par des profes­
sionnels ou de simples amateurs .. . des images qui som­
meillaient dans les fonds d'archives publics et privés. Et 
des photos exceptionnelles il y en a plusieurs! Des 
clichés parfois émouvants qui laissent flotter en nous un 
brin de mélancolie de ce temps qui file sous nos yeux ... 
Pensons, entre autres, aux superbes photographies de 
Lida Moser, une photographe de New York, de passage 
en Gaspésie en 1950. Comment oublier sa photographie 
prise au quai de Cap-Chat où deux enfants pratiquent 
« la pêche du dimanche »? Et que dire des photos des 
Livernois, L'Espérance, Henderson, sans omettre les 
inconnus, au talent certain, comme le démontrent avec 
force la photographie d'un baleinier anglophone de 
Gaspé (p. 43), datant de 1875, et celle intitulée « Le temps 
du repos» où l'on voit des hommes assis sur des billots 
à l'embouchure de la rivière Bonaventure en 1905 ... 
digne des impressionnistes! 

Ce livre sur La Gaspésie, au temps des belles prises 
nous rappelle que cette région constitue un pays en soi 
qui a été pendant si longtemps en retrait de la société 
québécoise. Un pays isolé ... comme le note Arthur Buies 
en 1872 : « de Sainte-Anne-des-Monts au bassin de Gaspé, 
le chemin n'est pas encore propre à la voiture; le 
postillon, chargé de la malle dans cette partie du pays, la 
porte sur son dos; il fait tout ce trajet à pied » (p. 17). 
Le parachèvement de la route gaspésienne a été complété 
seulement en 1929, alors que le chemin de fer desservait 
Gaspé à compter de 1911. Grâce à la nouvelle route, de 
plus en plus de touristes québécois ou d'ailleurs ont pu 
découvrir ce bel espace maritime du Québec. 

Jean LARRIVÉE 



Émilie DEVOE, 
À l'aube du souvenir. 
Histoire et patrimoine du cimetière de Rimouski, 
Rimouski, Corporation du cimetière, 2005, 124 p. 

Avec son livre grand format, la Corporation du 
cimetière de Rimouski nous offre une édition 
somptueuse, illustrée de plusieurs photographies en noir 
et blanc et parfois même en couleurs. L'historienne 
Émilie Devoe retrace pour nous les quatre emplacements 
qui ont été utilisés, depuis 1712, pour enterrer les 
Rimouskois happés par la maladie ou simplement par la 
vieillesse .. . 

Au début, les habitants se contentent d'un petit 
terrain qu'ils appelaient « l'enclos paroissial », situé près 
de l'église du temps (aujourd'hui le Musée régional). 
En 1863, les citoyens assistent à la bénédiction du 

2e cimetière, juste au sud de la cathédrale actuelle. Vingt 
ans plus tard, cet endroit ne convient plus aux 
paroissiens comme en fait foi la requête du curé Audet : 
« La partie nord du cimetière étant très humide, et même 
presque submergée le printemps et l'automne, il est très 
difficile d'y faire les enterrements. L'autre partie étant très 
occupée, je dois consulter Votre Grandeur là-dessus pour 
savoir ce qu'il y aurait de mieux à faire » (p. 21). 
Le troisième cimetière est érigé en septembre 1890 à 180 
pieds au sud du chemin de fer Intercolonial (avenue de la 
Cathédrale), mais il deviendra vite inopérant compte 
tenu du roc qui s'y trouve en faible profondeur ... 
« Plusieurs fosses sont recouvertes de moins de six pouces 
de terre, laissant émaner de répugnantes odeurs de 
putréfaction» (p. 32). Le 15 mai 1924, on agrandit ce 
cimetière vers le sud. Et ce sera seulement en avril 1946, 
que la Fabrique acquiert un terrain des sœurs du Saint­
Rosaire afin d'y établir le cimetière actuel de Rimouski, 
entre la rue Saint -Jean-Baptiste Est et l'actuelle 2e Rue. 

Dans la deuxième partie, Émile Devoe nous 
explique les principaux éléments que l'on retrouve dans 
un cimetière : le caveau, le charnier, la statuaire, la stèle, 
la croix, l'épitaphe ... Enfin, elle nous suggère, dans la 
troisième partie, un circuit d'interprétation nous 
permettant de découvrir les stèles de plusieurs 
Rimouskois qui se sont illustrés pour le développement 
de notre ville. 

Jean LARRIVÉE 



Clément FORTIN, 
On s'amuse à mort: Collège de Matane, 1964, 
docu-roman, Québec, Septentrion, 2005, 311 p. 

Beaucoup de romanciers vous le diront : 
la réalité dépasse souvent la fiction. Le 20 avril 1964, 
un drame horrible éclate au Collège de Matane ... Le frère 
Oscar Lalonde des clercs de Saint-Viateur est retrouvé 
mort, assassiné à coups de masse! Trois étudiants 
du collège, âgés de 18 à 20 ans, sont accusés et 
emprisonnés. 

Voilà l'histoire publiée sous forme de 
docu-roman à laquelle nous convie Clément Fortin, 
avocat de métier, qui se consacre maintenant à l'écriture, 
notamment de romans historiques. On se rappellera de la 
parution, il y a quelques années, de son livre Les amours 
du Pied-de-la-Côte, dont l'action se déroulait à Matane. 

Pour rédiger son nouveau livre sur l'assassinat 
du frère Lalonde, l'auteur y a consacré trois années : 
redoublant d'efforts, ne ménageant pas son temps 
et lisant avec attention les 3 000 pages de l'enquête 
du coroner. Il a rencontré des greffiers, des gardiens de 
prisons, d'anciens professeurs afin de rendre compte 
avec le plus de justesse possible de l'ambiance qui 
prévalait à ce moment-là. Clément Fortin nous avoue 
dans l'avant-propos du livre qu'il n'a pas voulu « remettre 
en question l'issue du procès... parce que le dossier 
archivé est incomplet ,,; l'auteur a décrit les faits et 
« limité l'interprétation personnelle, laissant aux 
lecteurs toute la latitude de les apprécier tels qu'ils ont 
été présentés devant les tribunaux". 

Jean LARRIVÉE 
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